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1714 März 6 . , Schloss Rastatt A

"ARTICLE SEPARE", [GESCHLOSSEN IM RAHMEN DES FRIEDENS VON RA¬
STATT ZWISCHEN FRANKREICH UND ÖSTERREICH]1

"Comme dans les Titres , que Sa Majesté jmperiale [ Karl VI . ] employé,

Soit dans Ses Pleinpouvoirs , Soit dans le préambule du Traitté , qui

doit estre Signé Cejourd ' huy entre [Eugène - François de Savoie - Carig-

nan , dit ] le Prince Eugene de Savoie , et le Mareschal [ de France,

Claude - Louis - Hector ] Duc de Villars Ambassadeurs extraordinaires et

plenip [ ot ] entiaires de leurs Majestêes Jmp . ^ e  et très chrétienne [Lud¬

wig XIV . ] . J1 a esté convenu entres lesd . Ambassadeurs Extraordinaires

et plenip [ ot ] entiaires par cet Article Séparé et signé par Eux avant

led . Traitté , que les qualités prises ou obmises de part et d ' autre,

ne donneront nul Droit , et pareillement ne causeront nul préjudice à

l ' une ou à l ' autre des parties Contractantes , et le présent Article

Séparé , aura la meme force , que s ' il estoit Jnseré mot à mot dans le
Traitté de Paix . . . .

Ainsy Signé Eugene de savoye . Et le Mar . Duc de Villars . ”

1) s . Vast/Grands traités III 162 Anm. 1
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